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REGLEMENT DES ETUDES ET DU CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 

DU « Technicien.ne de Process 
Brassicole » 2025-2026 

Art. 1 – Intitulé du diplôme 
 

Le Diplôme d’Université (DU) « Technicien.ne de Process Brassicole » est un diplôme d’Avignon 
Université sous la responsabilité du Directeur de l’IUT d’Avignon. 

 

Art. 2 – Objectif 
 

Le DU de Technicien.ne de Process Brassicole permet à l’étudiant d’acquérir une formation 
brassicole théorique et pratique en milieu universitaire et professionnel. Le DU est composé 
d’Unités d’Enseignements « UE » conformément à la maquette en vigueur. 
 
Art. 3 – Conditions d’inscription 

 
L’étudiant doit avoir le niveau Baccalauréat. La sélection des candidatures se fait sur 
Curriculum vitae, lettre de motivation et éventuellement entretien téléphonique. 

 
Art. 4– Conditions d’obtention 

 
Le contrôle des connaissances est assuré pour chaque matière de la maquette. 
Chaque matière est évaluée par un écrit noté sur 20 et coefficienté, conformément à la maquette 
pédagogique en vigueur.  
Est déclaré admis au Diplôme d’Université de Technicien.ne de Process Brassicole, le candidat 
ayant obtenu pour chaque Unité d'Enseignement (UE) une note moyenne pondérée au moins 
égale à 10/20. 
Des mentions sont attribuées au diplôme (en notant M la moyenne générale pondérée) sous les 
conditions suivantes : 
10 ≤ M< 12 : Passable 
12 ≤ M < 14 : Assez Bien  
14 ≤ M < 16 : Bien 
16 ≤ M : Très Bien 

 
Art. 5 – Modalités de contrôle 

 

- Pour chaque matière, le contrôle des connaissances est effectué par écrit, directement à la 
suite de l'enseignement ou en fin de formation et sous la responsabilité de l'enseignant de la 
matière. 
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- Présence aux épreuves :  

Toute absence injustifiée à une épreuve de contrôle est sanctionnée par la note 0/20. En cas 
d’absence justifiée, une épreuve de rattrapage est organisée sous la responsabilité du 
responsable de la formation. 

 

 
- Procédure relative aux résultats : 

Le jury d’attribution est désigné par le Président de l’Université d’AVIGNON sur proposition 
du Directeur de l’IUT. Il est présidé par le Directeur de l’IUT. Il est composé d’enseignants et 
éventuellement de personnalités extérieures (professionnels). 

 
- Sur sa demande, un étudiant doit pouvoir consulter sa copie en présence de l’enseignant qui 

l’a corrigée ou, à défaut, en présence du responsable pédagogique de la formation. 
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 REGLEMENT DES ETUDES 
BACHELOR UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE 

2025-2026 
- BUT Génie Biologique 

- BUT Packaging Emballage et Conditionnement 
- BUT Science des données 

- BUT Techniques de Commercialisation 

 
Vu l’Arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle 
Vu l’Arrêté du 15 avril 2022 portant définition des programmes nationaux du Bachelor Universitaire de   Technologie  
  

Préambule 
Le présent document a pour objectif de présenter le Bachelor Universitaire de Technologie et ses règles spécifiques 
en complément du Règlement Général des Etudes d’Avignon Université. 

 

1. Organisation générale du Bachelor Universitaire de Technologie 
1.1. Dispositions générales 

La licence professionnelle sanctionne un niveau correspondant à 180 crédits européens à l'issue de parcours de 
formation spécifiques et professionnalisés qui permettent l'élaboration progressive des projets professionnels des 
étudiants et qui correspondent à l'acquisition d'un nombre de crédits compris entre 60 et 180. 
La licence professionnelle offre ainsi aux établissements la capacité d'organiser des parcours de réussite et d'insertion 
professionnelle flexibles et professionnalisés en 180 crédits européens dans l'ensemble des composantes dispensant 
des formations de premier cycle, et notamment dans les unités de formation et de recherche et les instituts 
universitaires de technologie. Dans ce dernier cas, la licence professionnelle prend le nom d'usage de « bachelor 
universitaire de technologie ». 
 
Les contenus et la durée des formations dans chaque discipline sont fixés par arrêté du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur, après avis de la commission pédagogique nationale concernée. 
 
Les deux premières années du B.U.T. (les 120 ECTS correspondants) conduisent à la délivrance du DUT, diplôme 
intermédiaire de niveau de qualification 5.  
 

1.2. Architecture du diplôme 
Le bachelor universitaire de technologie est défini par une spécialité et un parcours. Chaque spécialité de bachelor 
universitaire de technologie propose 1 à 5 parcours.  
 
Un parcours définit précisément un cursus de bachelor universitaire de technologie au sein d’une spécialité donnée. Il 
vise un champ d’activité, une famille de métiers identifiés et répond à des enjeux d’individualisation en lien avec le 
projet personnel et professionnel. 
 
Il est certifié par 4 à 6 blocs de compétences, aussi dénommés « compétences finales » dans l’approche par 
compétences et entendues comme des « savoirs agir complexes » mis en œuvre dans un contexte professionnel et qui 
mobilisent et combinent des ressources acquises au cours du cursus. Chaque bloc de compétences est décliné par 
niveau tout au long du parcours. 
 

1.3. Évaluation interne des formations 
Chaque département de l’IUT met en place un conseil de perfectionnement conformément aux statuts de son 
établissement. Dans une logique d’amélioration continue, le conseil de perfectionnement examine une fois par an les 
indicateurs du bachelor universitaire de technologie de la spécialité, notamment les résultats des évaluations des 
formations et des enseignements par les étudiants, les suivis de cohortes, la qualité des stages et le suivi de l’insertion 
professionnelle. Le Conseil de l’IUT est ensuite informé de l’ensemble des évaluations internes des départements. 
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2. Référentiel d’activités et de compétences 
2.1. Objectifs 

Les référentiels d’activités et de compétences constituent des outils essentiels d’information, d’interaction, de 
régulation et d’encadrement pour l’étudiant, pour les équipes pédagogiques et pour le monde socio-professionnel sur 
les métiers visés et les attendus du programme. Le Référentiel d’activités et de compétences est également un moyen 
de communication avec tout interlocuteur en dehors de l’établissement de formation. 
 
Le référentiel d’activités et de compétences permet la construction du référentiel de formation qui précise les 
différents parcours proposés et pour chacun les niveaux de compétences visés, les ressources nécessaires pour 
acquérir la compétence ainsi que les situations d’apprentissage et d’évaluation. 
  

2.2. Blocs de connaissances et de compétences 
Les parcours de formation sont structurés en ensembles cohérents d’unités d’enseignement permettant l’acquisition 
de blocs de connaissances et de compétences. Ces blocs contribuent à l’exercice autonome d’une activité 
professionnelle. 
Sont proposées aux étudiants des progressions pédagogiques adaptées qui prennent en compte leurs acquis antérieurs 
et leur projet personnel et professionnel. 
 

3. Référentiel de formation 
Le Bachelor universitaire de technologie est organisé en 6 semestres composés d’unités d’enseignement (UE) et 
chaque niveau de développement des compétences se déploie sur les deux semestres d’une même année. 
Les UE et les compétences sont mises en correspondance. Chaque UE se réfère à une compétence finale et à un niveau 
de cette compétence. Elle est nommée par le numéro du semestre et celui de la compétence finale. 
 
Chaque unité d’enseignement est composée de deux éléments constitutifs : 
- un pôle “Ressources”, qui permet l’acquisition des connaissances et méthodes fondamentales, 
- un pôle “Situation d’apprentissage et d'évaluation" (SAÉ) qui englobe les mises en situation professionnelle au cours 

desquelles l’étudiant développe la compétence et à partir desquelles il fera la démonstration de l’acquisition de cette 
compétence dans la démarche portfolio. 

Le référentiel de formation de chaque spécialité contient des préconisations sur les SAÉ. 
 

3.1 Compétences transversales et enjeux sociétaux 
L’acquisition des connaissances et compétences dans les secteurs professionnels et les métiers visés permet à 
l'étudiant d’acquérir aussi des compétences transversales et ainsi de développer une pensée critique et d’appréhender 
les concepts et les enjeux de développement durable, de mondialisation, d’interculturalité et de transition écologique, 
de responsabilité sociétale, d’éthique, notamment des problématiques liées aux situations de handicap, à 
l’accessibilité et à la conception universelle. 
 
La formation intègre un volume d’enseignement d’expression-communication et d’au moins une langue étrangère qui 
participe au développement d’une culture communicationnelle et informationnelle ainsi qu’à la maîtrise des 
techniques médiatiques associées, et adaptées notamment à l’environnement professionnel de chaque spécialité.  

 

3.2 Projet Personnel et Professionnel 
Le Projet Personnel et Professionnel (PPP) est construit sur l’ensemble de la formation pour permettre à l’étudiant de 
questionner l’adéquation entre ses souhaits professionnels immédiats et futurs, ses aspirations personnelles et ses 
atouts dans l’objectif de concevoir un parcours de formation cohérent avec le ou les métiers envisagés. Il fait l’objet 
d’un temps dédié dans le programme pédagogique. 
 

3.3 Démarche portfolio 
Nommé parfois portefeuille de compétences ou passeport professionnel, le portfolio constitue un point de connexion 
entre le monde universitaire et le monde socio-économique. Accompagnée par l’ensemble des acteurs de l’équipe 
pédagogique, la démarche portfolio est un processus continu d’autoévaluation qui doit permettre à l’étudiant 
d’adopter une posture réflexive et critique vis-à-vis des compétences acquises ou en voie d’acquisition. La démarche 
portfolio contribue donc pour partie à la construction du Projet Personnel et Professionnel de l’étudiant. 

3.4 Stages 
Le stage contribue à la professionnalisation de l’étudiant et à la validation des compétences du Bachelor Universitaire 
de Technologie. Les stages obligatoires sont répartis selon le calendrier suivant : 8 à 12 semaines les 4 premiers 
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semestres ; 12 à 16 semaines la dernière année. 
L’encadrement des stages est assuré par les membres de l’équipe pédagogique en coordination avec l’organisme 
d’accueil. Cet encadrement recouvre en particulier la validation des missions, le suivi régulier du stagiaire et son 
évaluation. 
 

3.5 Projets tutorés 
D’un volume total de 600 heures, les projets tutorés sont des axes structurants de la professionnalisation de l’étudiant 
en tant qu’ils participent de l’acquisition des compétences du référentiel du Bachelor Universitaire de Technologie et 
du parcours associé. 
En cohérence avec l’approche par compétences, les projets tutorés sont des éléments essentiels et fondamentaux du 
pôle « Situation d’Apprentissage et d’Évaluation » (SAÉ) des UE de chaque semestre. 

 

3.6 Alternance 
L’alternance peut être réalisée en 3ème année. Elle favorise l’insertion professionnelle. 
 

4. Référentiel d’évaluation 
4.1. Contrôle continu et organisation 
Les unités d’Enseignement (UE) sont acquises dans le cadre d’un contrôle continu intégral. Celui-ci s’entend comme 
une évaluation régulière pendant la formation reposant sur plusieurs épreuves. 
 

4.2. Assiduité 
L’assiduité est un élément important du contrat pédagogique pour la réussite de l’étudiant. L’obligation d’assiduité à 
toutes les activités pédagogiques organisées dans le cadre de la préparation du diplôme national de bachelor 
universitaire de technologie est indissociable de l’évaluation par contrôle continu intégral.  
 

4.2.1 Modalités d’application de l’obligation d’assiduité 
L’assiduité à toutes les activités pédagogiques est obligatoire et constitue une valeur professionnelle qui sera appréciée 
par le jury lors des délibérations.  Les défauts d’assiduité dûment constatés relatifs aux absences injustifiées feront 
l’objet d’une modulation de la notation ou du calcul de la moyenne de la ressource d’enseignement, en amont de la 
validation des UE. A partir de la 3ème absence non justifiée, chaque absence non justifiée pour une ressource 
d’enseignement est sanctionnée par une diminution de 2 points sur la moyenne générale de la ressource 
d’enseignement concernée.  
 
Toutes les absences justifiées et non justifiées seront reportées distinctement sur les procès-verbaux de semestres. 
Les enseignants ont la responsabilité des modalités d’application du contrôle de l’assiduité. 
 
Les justifications des absences admises sont les suivantes : certificat médical (sauf pour les étudiants apprentis pour 
lesquels un arrêt maladie est requis en place du certificat médical), convocation au permis de conduire ou à la journée 
d’appel et de préparation à la défense (JAPD). Tout autre cas de force majeure dûment constaté doit être validé par le 
chef de département. Tout justificatif officiel devra être transmis au secrétariat au plus tard dans les 3 jours ouvrés qui 
suivent le retour de l’étudiant (les congés scolaires qui tomberaient pendant cette période prolongeraient le délai 
d’autant). Passé ce délai, aucun justificatif d’absence ne sera accepté. 
Tout document faux ou falsifié fera l’objet d’une procédure disciplinaire.  
 
En cas d’absence prolongée non justifiée, l’étudiant sera contacté par lettre recommandée en A/R du chef de 
département lui rappelant l’obligation d’assiduité et lui demandant de se manifester. Sans réponse sous huitaine, l’IUT 
constatera son abandon. L’étudiant sera considéré comme démissionnaire après deux autres rappels sans réponse.  
Certaines catégories d’étudiants peuvent bénéficier d’un régime spécial d’études dont les modalités sont arrêtées en 
début de semestre par le responsable de formation sous la forme d’un contrat d’études. Parmi eux, les étudiants en 
situation de handicap, par arrêté du Président, peuvent prétendre à un aménagement des évaluations et / ou de leur 
cursus. 
 

4.3. Bonification 
Les étudiants peuvent participer à des modules facultatifs (sport, engagement étudiant…) proposés par Avignon 
Université. Une bonification de 0,2 point est ajoutée aux moyennes des Ressources de toutes les UE du semestre 
concerné.  
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4.4. Conditions de validation 
Le bachelor universitaire de technologie s'obtient soit par acquisition de chaque unité d'enseignement constitutive, 
soit par application des modalités de compensation. Le bachelor universitaire de technologie obtenu par l'une ou 
l'autre voie confère la totalité des 180 crédits européens. 
Une unité d'enseignement est définitivement acquise et capitalisable dès lors que la moyenne obtenue à l’ensemble 
« pôle ressources » et « SAÉ » est égale ou supérieure à 10. L'acquisition de l'unité d'enseignement emporte 
l'acquisition des crédits européens correspondants. 
À l'intérieur de chaque unité d'enseignement, le poids relatif des éléments constitutifs, soit des pôles « ressources » 
et « SAÉ », varie dans un rapport de 40 à 60%. En troisième année ce rapport peut toutefois être apprécié sur 
l’ensemble des deux unités d’enseignement d’une même compétence. 
En l’absence de note de stage, le calcul de la moyenne des UE ne peut être effectué. 
La validation des deux UE du niveau d’une compétence emporte la validation de l’ensemble des UE du niveau inférieur 
de cette même compétence. 
 

4.5. Compensation 
La compensation s’effectue au sein de chaque unité d’enseignement ainsi qu’au sein de chaque regroupement 
cohérent d’UE. 
Seules les UE se référant à un même niveau d’une même compétence finale peuvent ensemble constituer un 
regroupement cohérent. Des UE se référant à des niveaux de compétences finales différents ou à des compétences 
finales différentes ne peuvent pas appartenir à un même regroupement cohérent. Aucune UE ne peut appartenir à 
plus d’un regroupement cohérent. 
Au sein de chaque regroupement cohérent d’UE, la compensation est intégrale. Si une UE n’a pas été acquise en raison 
d’une moyenne inférieure à 10, cette UE sera acquise par compensation si et seulement si l’étudiant a obtenu la 
moyenne au regroupement cohérent auquel l’UE appartient. 

 

4.6. Règles de progression 
La poursuite d'études dans un semestre pair d’une même année est de droit pour tout étudiant. La poursuite d’études 
dans un semestre impair est possible si et seulement si l’étudiant a obtenu : 

- la moyenne à plus de la moitié des regroupements cohérents d’UE ; * 
- et une moyenne égale ou supérieure à 8 sur 20 à chaque regroupement cohérent d’UE. * 
* regroupement cohérent : 2 UE d’une même compétence sur la même année 

La poursuite d'études dans le semestre 5 nécessite de plus la validation de toutes les UE des semestres 1 et 2 dans les 
conditions de validation des points 4.3, 4.4 et 4.5, ou par décision de jury. 
Durant la totalité du cursus conduisant au bachelor universitaire de technologie, l'étudiant peut être autorisé à 
redoubler une seule fois chaque semestre dans la limite de 4 redoublements. Le directeur de l'IUT peut autoriser un 
redoublement supplémentaire en cas de force majeure dûment justifiée et appréciée par ses soins. Tout refus 
d'autorisation de redoubler est pris après avoir entendu l'étudiant à sa demande. Il doit être motivé et assorti de 
conseils d'orientation. 

En cas de redoublement, l’étudiant repasse uniquement les UE non capitalisées. Néanmoins, afin d'améliorer ses 
notes, l’étudiant peut renoncer à la capitalisation d’une ou plusieurs UE pour réassister aux enseignements et aux 
examens de toutes les ECUE composant l'UE ou les UE concernées. Dans ce cas, la meilleure note sera retenue. 

A ce titre, l’étudiant devra transmettre un courrier au plus tard dans les 15 premiers jours du semestre, à l’attention 
du Directeur de l’IUT, en indiquant explicitement son souhait de ne pas capitaliser une ou plusieurs UE. 
 

4.7. Jury 
Le jury présidé par le directeur de l’IUT délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par 
l'étudiant. Il se réunit chaque semestre pour se prononcer sur la progression des étudiants, la validation des unités 
d’enseignement, l’attribution du diplôme universitaire de technologie au terme de l’acquisition des 120 premiers 
crédits européens du cursus et l’attribution de la licence professionnelle « bachelor universitaire de technologie ».   
 

4.7.1 Délibération du jury 
Le jury peut décerner les félicitations sur la base du comportement, du savoir être, de la motivation et des résultats 
académiques. 
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Annexe relative à l’article 4.6 du règlement 

Demande de non capitalisation d’UE en cas de redoublement 

 
Demande à déposer au plus tard dans les 15 premiers jours du semestre  

au Pôle des études et de la scolarité 

 

       

 

Madame la Directrice de l’IUT, 

 

 

Je soussigné/soussignée (nom et prénom de l’étudiant/étudiante) …………………………………………… 

Inscrit/inscrite en (formation, année) ……………………………………………………………………………… 

Déclare, suite à mon redoublement, renoncer à la capitalisation de/des (UE) : 

Code UE/intitulé………………………………………………………………………………………. 

Code UE/intitulé………………………………………………………………………………………. 

Code UE/intitulé………………………………………………………………………………………. 

 

Je m’engage à assister à nouveau aux cours et à repasser les examens de toutes les ECUE 

correspondantes afin d’améliorer mes notes. 

 

 

A Avignon le, ……………. 

Signature 
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REGLEMENT DES ETUDES ET DU CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 

DUETI 2025-2026 

 
 

Art. 1 – Intitulé du diplôme 

 

Le diplôme d’Etudes Technologiques Internationales (DUETI) est un diplôme d’Avignon 

Université sous la responsabilité du Directeur de l’IUT d’Avignon. Il comporte quatre options : 

 

* Techniques de Commercialisation 

* Génie Biologique 

* Packaging, Emballage et Conditionnement 

* Science des données   

 

Art. 2 – Objectif 
 

Le DUETI permet à l’étudiant d’acquérir un complément de formation dans sa spécialité en 

milieu universitaire et professionnel à l’étranger, de maîtriser la langue de spécialité et également 

d’appréhender le contexte socioculturel du pays d’accueil. 

 

Art. 3 – Conditions d’inscription 

 

L’étudiant doit être titulaire d’un DUT (attribué au terme de l’acquisition des 120 premiers crédits 

européens du cursus du BUT) ou d’un BUT d’Avignon Université. Il doit être inscrit à l’étranger 

dans un établissement d’enseignement supérieur avec lequel l’IUT concerné a conclu des 

relations de coopération et d’échanges (dans le cadre des programmes SOCRATES ou autres), 

après accord du Responsable du Programme et du Directeur de l’IUT concerné. L’étudiant doit 

donc effectuer une double inscription : s’inscrire à la fois à d’Avignon Université, en DUETI et 

également dans l’Université étrangère dont il a choisi de suivre le cursus. 

 

 

Art. 4– Conditions d’obtention 

 

Ce diplôme attestant et validant une année d’études dans un établissement d’enseignement 

supérieur, l’étudiant doit avoir accompli la totalité de la scolarité pendant toute la durée de 

l’année universitaire – avec un minimum de 450h d’enseignement - 60 ECTS - et avoir satisfait 

aux épreuves de contrôle organisées par l’établissement d’accueil dans le cadre du cursus prévu. 

 

Un programme d’études sera élaboré en concertation avec l’établissement d’accueil. Un contrat 

d’études sera signé par le responsable de l’établissement d’origine et l’établissement d’accueil 

ainsi que par l’étudiant. 

 

A l’issue de cette année universitaire passée à l’étranger, l’étudiant doit remettre un 

mémoire de 30 pages maximum, un rapport « Retour d’expérience » de 5 pages et faire une 

présentation orale. Ces rendus doivent satisfaire aux critères définis ci-après : 
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a) Le sujet du mémoire est proposé dans le courant du premier trimestre universitaire 

par l’étudiant et approuvé par le responsable du DUETI. Il présente un caractère 

technologique, socio-économique ou culturel. Il doit témoigner de la sensibilisation de 

l’étudiant à la culture du pays d’accueil. 

 

b) Le mémoire, de 30 pages maximum, est rédigé en français, dans la langue du pays 

d’accueil ou dans la langue dans laquelle les cours ont été suivis, après concertation avec le 

responsable DUETI. Il est remis à la date fixée, de façon générale, avant la fin de l’année 

universitaire. 

 

c) Ce mémoire est présenté oralement en français, dans la langue du pays d’accueil ou 

dans la langue dans laquelle les cours ont été suivis, après concertation avec le responsable 

DUETI. La soutenance doit avoir lieu obligatoirement dès le retour de l'étudiant devant un 

jury désigné par le Directeur de l’IUT. 

 

d) Le rapport de 5 pages environ est rédigé dans la langue du pays d’accueil ou à 

défaut en français et présente l’expérience personnelle ou professionnelle acquise par 

l’étudiant durant son séjour à l’étranger.  

 

e) Le jury d’attribution est désigné par le Président d’Avignon Université sur 

proposition du Directeur de l’IUT. Il est présidé par le Directeur de l’IUT. Il est composé 

d’enseignants des établissements concernés par l’échange et éventuellement de 

personnalités extérieures (un ou plusieurs représentants des milieux professionnels et/ou 

des collectivités territoriales). 

 

 

Art. 5 – L’étudiant étant inscrit à l’IUT d’AVIGNON doit : 
 

- D’une part se conformer aux règles de cet IUT 

- D’autre part respecter les règlements de l’Université d’accueil. 

 

Art. 6 – Attribution du diplôme 

 

Le diplôme est attribué si l’étudiant a satisfait aux critères suivants : 

- Cursus accompli avec succès à l’étranger, 

- Rédaction du mémoire, du rapport et soutenance jugées satisfaisantes par le jury de 

soutenance. 
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